
 
C42 - PARTENAIRES 
 

* Rencontre avec les UCR et l’UNSA retraités  
A l’ordre du jour : 
- action spécifique retraités 
Une action retraités a été décidée pour le Jeudi 14 octobre, juste avant « la semaine bleue » (18 
au 24 octobre) 
Pouvoir d’achat et prise en charge de la dépendance seront sans aucun doute, deux thèmes 
forts de la plate-forme revendicative.  
Les modalités d’organisation seront définies début septembre lors de la prochaine inter-UCR. 
Par ailleurs, une manifestation européenne des retraités est programmée par la FERPA 
(Fédération européenne des retraités et personnes âgées) le 29 septembre prochain, sans plus 
de précisions à ce jour. 
- rencontre UNRPA (Union nationale des retraités et personnes âgées) 
Une demande de rencontre de la part de l’UNRPA pour débattre de la réforme des retraites a été 
unanimement rejetée sans exclure à priori une éventuelle discussion sur les problèmes des 
retraités. 
- journée d’action du 24 juin 
Un communiqué commun a été élaboré invitant les retraités à venir manifester nombreux aux 
côtés des actifs jeudi 24 juin. (Il vous a été envoyé par message électronique ou par courrier) 
La CFTC, la CGC et FO avaient réservé leurs signatures. 
 
* Rencontre avec le Pôle des retraités 
A l’ordre du jour : 
- réforme des retraites 
Quelle définition de la pénibilité ? 
Le recul des limites d’âge va entraîner la révision du statut militaire. 
- parité homme/femme 
Rappel de la décision du Conseil d’Etat de limiter les arrérages (le rappel) à l’année de dépôt de 
la demande et aux quatre années antérieures. 
En cas de révision de la pension, seul le nouveau titre de pension est pris en compte (délai et 
voie de recours mentionnés supprimant ainsi la possibilité de déposer un recours pour bénéficier 
de la bonification pour enfants aux fonctionnaires masculins concernés). 
 
- bénéfice de campagne double pour les anciens combattants d’AFN 
Un arrêt du Conseil d’Etat vient de reconnaître ce droit pour les membres d’une association de 
retraités. Il enjoint le gouvernement à promulguer un décret pour l’étendre à tous les anciens 
combattants concernés. 
Affaire à suive donc, dont nous reparlerons le moment venu. 
- audiences 
Une demande d’audience auprès de la ministre de la santé devrait nous être accordée en la 
personne d’un conseiller technique. La date doit nous être bientôt communiquée. 
Et une autre auprès de la députée chargée d’une mission sur la dépendance est fixée au 13 
juillet. 
 
- maladies professionnelles 
● amiante 
Un préjudice pour anxiété vient d’être reconnu dans le régime général, pas pour les militaires 
pour qui seule la maladie déclarée est prise en compte.  
● essais nucléaires Un décret est par mais il liste de façon incomplète les lieux et les maladies 
retenus pour une indemnisation des préjudices subis. 
 
 


